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L’Atlas cartographique de la TVB du territoire 
du SCoT de l’Artois : origine de la démarche



Objectif de l’Atlas cartographique

 Réaliser un outil d’aide à la décision 

 Décliner la Trame Verte et Bleue régionale sur le territoire du 
SCoT de l’Artois

 Proposer des principes de liaisons écologiques à une échelle fine
(1/5 000)

 Faciliter la transcription de la Trame Verte et Bleue dans les 
documents d’urbanisme (PLU, PLUi, Carte Communale)



L’Atlas cartographique : la carte générale 



Exemple de délimitation :

L’Atlas cartographique : la délimitation de chaque 

«sites naturels d’intérêt majeur» à la parcelle



L’Atlas cartographique : la détermination des 

principes de connexions écologiques à une échelle fine



Quelles mesures de protection des sites et des 
corridors dans les documents d’urbanisme ?

L’Atlas cartographique un outil d’aide à la décision et à la concertation pour 
une intégration dans les documents d’urbanisme

 À chaque étape de la procédure du PLU, la TVB peut être 
valorisée et protégée :

 Diagnostic et État Initial de l’Environnement

 PADD

 Orientation d’aménagement et de programmation

 Plan de zonage :  zone N ou A, zonage indicé (Nr, Nj ou Acb), identification 
des éléments naturels et paysagers au titre du L.123-1-5 7° du Code de 
l’Urbanisme…

 Servitude d’urbanisme :  espace boisé classé (EBC), terrain cultivé à protéger 
(TCP), emplacement réservé

 Règlement

 Annexe :  cahier de préconisations architecturales et paysagères

 Les cartes communales : classement EBC et inventaire du patrimoine 

naturel et paysager au titre du R.421-23i



Exemple d’intégration dans un PLU : 
dans le plan de zonage (PLU de Norrent-Fontes)

Source :  SOREPA

 I dentification des linéaires de 
fossés et de haies au L.123-1-5 7°

 Tramage des prairies bocagères 
humides identifiées au L.123-1-5 7°

 Zonage indicé pour le marais 
communal en gestion conservatoire 

 Zonage indicé pour les fonds de 
jardins …



Exemple d’intégration dans un PLU : 
dans le règlement

Exemples du règlement de Norrent-Fontes

 Article 11 :  assurer la perméabilité des clôtures en zone urbaine en 
instituant des ouvertures des clôtures de 10cm x 10cm au niveau du sol

 Article 13 :  favoriser la plantation d’essences locales 

 Article 13 :  maintenir les plantations existantes d’essence locale et les 
remplacer en cas d’arrachage (disposition par arbre et par mètre 
linéaire de haie)

Exemples du règlement d’Annezin

 Dispositions générales :  interdire le comblement 
et le busage des fossés et cours d’eau identifiés 
au plan de zonage

 Article 13 :  accroître la nature en ville et dans les 
zones d’activité en mettant en place un coefficient 
d’emprise végétale , prenant en compte les 
surfaces des murs et toitures végétalisés



Tous les documents sont téléchargeables sur le site de l’AULAB :
http://www.aulab.fr
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